
  
  
  
  
  
  
  

Vacances et jours fériés 
 

Fermeture du greffe municipal pendant les 
vacances d'été 
Le greffe municipal, le contrôle des habitants, le bureau 
des étrangers et l'office du travail seront fermés du 
 

10 au 14 août 2009 
 

Réouverture : lundi 17 août. 
 
 

Fermeture de la déchetterie le samedi 1er août 
En raison de la Fête nationale, nous vous informons que 
la déchetterie sera fermée le samedi 1

er
 août mais 

qu'elle sera ouverte 
 

le samedi 8 août 2009, de 15 h. 00 à 17 h. 00. 
 

_______________________________________ 

 

Conseil général 
 
La prochaine séance du Conseil général aura lieu le 
mardi 20 octobre à 20 h. 00 à la Maison de commune. 
_____________________________________________ 
 

Travaux en cours 

 

Assainissement des terrains communaux 
Les travaux ont été terminés dans les délais et à un coût 
légèrement inférieur à celui devisé. 
Les ouvrages ont été remis le 19 mai dernier. 
Un bloc erratique extrait pendant les travaux a été érigé 
pour marquer l'événement. 

 

 

Conduite forcée d'eau potable 
Les travaux ont débuté le 15 mai par des défrichements 
sur le parcours de la conduite. 
 
 
 

 

Petites annonces 
 

A saisir 
Des résidus de coupes de bois sont à disposition 
gratuitement. 
Vous pouvez vous adresser à M. P.-A. Yersin, employé 
communal, au 079 738 16 58, ou à M. D. Echenard, 
syndic, au 079 439 47 69. 
_________________________________________________ 
 

Prochaines manifestations 
 

Apéritifs "canadiens" estivaux 
Les apéritifs "canadiens" ont à nouveau lieu les 
vendredis soirs toutes les deux semaines à l'ancienne 
poste, dans le parc de l'Ouchettaz, aux dates suivantes : 

 
24 juillet 
7 août 

21 août 
4 septembre 

 
Chacun apporte ce qu'il souhaite consommer et 
partager. 
Piste de pétanque et table de ping-pong vous attendent. 
Venez nombreux prendre part à ce moment convivial ! 
Pour tous renseignements, appelez Mme Danièle 
Echenard au 024 481 14 19. 
 
 

Fête nationale 
La prochaine fête du 1

er
 août sera organisée au terrain 

de football par la Société de Jeunesse et l'apéritif sera 
offert à la population par la Municipalité. Vous pourrez 
aussi vous restaurer avec les grillades préparées par les 
jeunes du village. La manifestation débutera à 19 h. 00 
et le traditionnel feu animera la soirée. 
 
 

Tournoi de football humoristique 
Samedi 15 août dès 9 h. 00 au terrain communal 
Organisé par la Société de Jeunesse 
Inscriptions au 079 725 65 64 
 
 

Championnat suisse de Pocket Bike 
Samedi 19 septembre, souper spaghettis dès 19 h. 00. 
Dimanche 20 septembre de 9 h. 00 à 17 h. 00. 
 
Retrouvez la liste des manifestations sur 
 http://www.chessel.ch/vielocale 

 
Buvette du camping Au Grand-Bois 
18 juillet soirée tropicale avec danses exotiques 
1er août manifestation avec musique 
22 août bal costumé 
26 septembre karaoké 
 
 



Autres informations officielles 
 

Subside pour activités extra scolaires 
Le subside attribué aux enfants scolarisés, de la 1

ère
 

primaire à la 9
ème

 année, peut être retiré 
 

le mercredi 22 juillet 2009, de 13 h. 00 à 13 h. 30 
 
en salle de la municipalité de la Maison de Commune 
sur présentation d’un justificatif attestant d’une activité 
sportive ou artistique extra scolaire pour l'année 
écoulée. 
 
Pour tous renseignements, prière de contacter 
Mme Christiane Yersin, municipale, tél. 024 481 19 92. 
 
 

Programme cantonal d'encouragement à 
l'assainissement des bâtiments 
Le programme s'applique à tous les bâtiments chauffés 
construits avant 1990 dont les travaux d'isolation n'ont 
pas commencé. 
Il offre une possibilité de subventionnement pour la 
rénovation complète d'au moins un des éléments 
suivants : 

• isolation thermique du toit ou de la dalle des 
combles 

• isolation thermique des murs vers l'extérieur ou 
contre terre, respectivement du sol vers 
l'extérieur 

• isolation thermique des murs donnant sur une 
zone non chauffée, respectivement du sol 
donnant vers une zone non chauffée ou contre 
terre 

• rénovation des fenêtres 
 

Les travaux terminés à fin 2009 bénéficieront de cette 
subvention et dans la limite des crédits cantonaux 
disponibles les travaux terminés en 2010 seront 
également couverts au même niveau de 
subventionnement. 

Pour tous renseignements : www.vd.ch/energie ou 
Service de l'environnement et de l'énergie : 
021 316 95 50 
 
 

Bois de feu 
Pensez à commander dès maintenant votre bois de feu 
pour cet automne, que nous vous proposons au tarif 
suivant : 
 
1 stère de bois vert à prendre en forêt Fr. 75.— 
Supplément pour livraison Fr. 20.— 
Supplément pour sciage Fr. 35.— 
Supplément pour bois sec Fr. 25.— 
 
_____________________________________________ 
 

Divers 

Cherche personne pour garder 2 petites filles 
jumelles 

Mme Ozanne, de Chessel, désire faire garder ses 2 
petites filles tous les lundis de 16 h. 00 à 18 h. 00 dès le 
24 août prochain. 
Si vous êtes disponible, vous pouvez l'atteindre au 
024 481 40 76. 
 
 

Contrôles de vitesse Au Grand Bois 
Le 17 mars, de 9 h. 05 à 10 h. 35, 366 véhicules ont été 
contrôlés. 39 étaient en infraction soit 10.7%. 
 
Le 20 avril de 16 h. 00 à 17 h. 00, 425 véhicules ont été 
contrôlés. 64 étaient en infraction soit 15.1%. 
 
 
 
 
 
 

_______________________________________________________________________________________________ 

 
Municipalité en bref 
 
La Municipalité porte à la connaissance de la population ses activités d'intérêt général de novembre 2008 à juin 2009. 
Pendant cette période, la Municipalité… 

• a pris acte que l'Office fédéral de l'énergie a octroyé à notre commune une aide financière pour l'étude de la future 
centrale hydroélectrique projetée aux Requiers à Vouvry ; 

• a reçu les nouveaux habitants de notre commune et les jeunes gens et jeunes filles atteignant leur majorité en 2008 
lors d'une réception en leur honneur, qui s'est déroulée à la grande salle de la Maison de Commune ; 

• a pris acte que le Service intercommunal de gestion (SIGE) n'a pas donné une suite favorable à notre demande de 
récupération des déchets spéciaux de la commune ; 

• a pris acte que M. le Docteur Gilles Tardieu a accepté de faire partie de la commission de salubrité, en 
remplacement de M. le Docteur Grégoire Kern ; 

• a pris acte de l'abrogation du signal OSR 2.16 "Poids maximal 28T" sur le pont sur le Grand Canal sis sur la RC 725, 
à Chessel, et que ce pont permet depuis le passage des camions 40 T ; 

• a décidé de conclure un contrat de maintenance avec Romande Energie SA pour l'éclairage public de notre 
commune ; 

• a pris acte qu'une association dénommée "O Bled" a été créée et que ses membres se réunissent dans le local de 
l'ancienne poste ; 

• a décidé d'adhérer à l'Association du Musée vaudois de la vigne, du vin et de l'étiquette, selon la répartition proposée 
à toutes les communes du district d'Aigle ; 

 
 
 



 

• a décidé, constatant que des personnes extérieures à Chessel déposaient régulièrement dans notre déchetterie non 
gardée divers objets encombrants, d'ouvrir ce lieu de ramassage dès le 1

er
 février 2009 selon un nouvel horaire et 

d'y déléguer un employé communal pour conseiller les personnes qui s'y rendent et veiller à un meilleur respect des 
règles en vigueur ; 

• a décidé d'autoriser le 13
ème

 Chessel's Pocket Bike Show des 19 et 20 septembre 2009, à Chessel, et de soutenir 
cette manifestation par un don ; 

• a décidé de nommer Mme Evelyne Gaudard, actuelle préposée au contrôle des habitants, secrétaire municipale 
adjointe, afin qu'elle puisse remplacer la secrétaire municipale pendant ses vacances ; 

• a pris acte de la subvention de l'ECA qui sera versée à notre commune pour le remplacement de la conduite d'eau 
potable Saxelles-Requiers, à Vouvry ; 

• a pris acte de l'information de Swissgrid concernant la rétribution du courant produit par la future centrale 
hydroélectrique projetée aux Requiers à Vouvry et qui sera réinjecté dans le circuit ; 

• a décidé de créer les amenées d'eau potable et d'électricité à la déchetterie ; 

• a décidé de verser à l'Ecole de musique de Villeneuve et environs sa contribution financière pour les 3 élèves de 
Chessel qui l'ont fréquentée durant la période scolaire écoulée ; 

• a décidé de soumettre au Bureau technique de la Commune de Villeneuve certains dossiers de mise à l'enquête 
publique pour contrôle, les exigences techniques actuelles devenant toujours plus pointues ; 

• a mandaté une entreprise pour contrôler toutes les bornes hydrantes sises sur le territoire communal ; 

• a pris acte que Mme A.-C. Lyon, conseillère d'Etat, a décidé que les élèves de Voie Secondaire Baccalauréat (VSB) 
des communes de Chessel, Noville, Rennaz, Roche et Villeneuve seront enclassés progressivement dès la rentrée 
scolaire 2010 dans l'Etablissement scolaire de Villeneuve et environs ; cette nouvelle organisation entre en vigueur 
en 2010 pour les élèves de 7

ème
 année, en 2011 pour les élèves de 8

ème
 année et en 2012 pour les élèves de 9

ème
 

année ; 

• a décidé d'augmenter sa contribution financière annuelle à Radio-Chablais SA ; 

• a décidé d'augmenter sa contribution financière annuelle à l'ARDA ; 

• a décidé de soumettre la modification du PPA "Au Grand Bois" à l'enquête publique et a pris acte que le Conseil 
général a accepté le préavis municipal y relatif ; 

• a pris acte que deux membres du Conseil général ont fait recours au Conseil d'Etat suite à l'acceptation par le 
Conseil général du préavis municipal concernant le PPA "Au Grand Bois" ; 

• a décidé de vendre à terme le chemin DP 1048 découlant des modifications du PPA "Au Grand Bois", à Catra 
Immobilier SA, propriétaire du camping Au Grand Bois ; 

• a pris acte que le préavis relatif à une demande de crédit complémentaire pour la finalisation du Plan général 
d'évacuation des eaux (PGEE) a été acceptée par le Conseil général ; 

• a pris acte que le rapport de gestion et les comptes 2008 ont été adoptés par le Conseil général ; 

• a pris acte que le préavis concernant l'Association pour l'aide, les soins à domicile et la prévention de l'Est Vaudois 
sous la dénomination ASANTE SANA, l'adoption des statuts y relatifs et l'adhésion à la nouvelle association a été 
adopté par le Conseil général ; 

• a décidé d'engager M. Jean-Paul Bonard, habitant de Chessel, en qualité d'ouvrier communal remplaçant ; 

• a pris acte que les travaux d'assainissements agricoles pour l'ensemble du territoire communal sont terminés ; 

• a décidé d'ériger un bloc erratique portant l'inscription "Assainissement Chessel 2009" afin de marquer l'événement ; 

• a décidé de changer les candélabres sur la route du Clos de l'Abbé, côté sud ; 

• a pris acte que 16 nouveaux élèves sont inscrits dans la classe enfantine de Chessel pour la rentrée scolaire 2009, 
ce qui porte à 25 le nombre total d'enfants enclassés dans notre village ; 

• a pris acte des autorisations délivrées par l'Etat du Valais et l'Etat de Vaud pour la construction de notre conduite 
forcée d'eau potable, au lieu-dit Saxelles-Requiers, à Vouvry, et que ces travaux ont débuté à mi-juin ; 

• a entrepris des travaux pour réparer la fuite d'eau potable constatée au lieu-dit Au Grand Bois, sur la RC 725 ; 

• a pris acte avec regrets de la démission de M. Pierre-Alain Rouge, municipal, au 31 décembre 2009 ; 

• a pris acte de l'autorisation du Service des eaux, sols et assainissement pour l'aménagement et la création de places 
de parc en rive gauche du Grand Canal, entre le pont sur la RC 725 et la passerelle piétonne de Chessel ; 

• a pris acte qu'une nouvelle bibliothèque scolaire ouvrira ses portes dès la rentrée scolaire 2009 au collège de la Tour 
Rouge, à Villeneuve, pour tous les élèves du cercle scolaire de Villeneuve et environs ; 

• a demandé qu'une course supplémentaire du bus assurant la liaison Villeneuve-Vouvry soit programmée aux 
environs de14 h. 00 -15 h. 00 pour le nouvel horaire 2010. 

 
_______________________________________________________________________________________________ 

 

Nous vous souhaitons un bel été 
 

Chessel, le 13 juillet 2009 

________________________________________________________________________________________________ 
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